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Définition des fonctions 
 

Les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles constituent un cadre d'emplois 
social de catégorie C. 

Ce cadre d'emplois comprend les grades d'agent spécialisé de 1ère classe des écoles 
maternelles, d'agent spécialisé principal de 2ème classe des écoles maternelles et d'agent 
spécialisé principal de 1ère classe des écoles maternelles. 

 

Les agents spécialisés des écoles maternelles sont chargés de l'assistance au personnel 
enseignant pour la réception, l'animation et l'hygiène des très jeunes enfants ainsi que 
de la préparation et la mise en état de propreté des locaux et du matériel servant 
directement à ces enfants. Les agents spécialisés des écoles maternelles participent à la 
communauté éducative. 

Ils peuvent, également, être chargés de la surveillance des très jeunes enfants dans les 
cantines. Ils peuvent, en outre, être chargés, en journée, des mêmes missions dans les 
accueils de loisirs en dehors du domicile parental des très jeunes enfants. 

Ils peuvent également assister les enseignants dans les classes ou établissements 
accueillant des enfants handicapés. 


